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Etude d’apurement du régime juridique 

des eaux relevant de la province d’Al Haouz
MARCHE PASSE PAR APPEL D'OFFRES OUVERT
Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle.
ENTRE 

Monsieur le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, ordonnateur, désigné ci-après par le Maître d’Ouvrage (M.O).

d'une part,

ET

Monsieur...................................................................agissant.......................................................................................................................................................................................................................

· Faisant élection de domicile :....................................................................

· Inscrit au registre de commerce sous le n°:..............................................

· affilié à la caisse Nationale de sécurité sociale sous le N°:......................

· Titulaire du compte bancaire n°: ..........................................................
    Ouvert .....................................................................................................................
désigné ci-après par le bureau d’étude (B.E)

d'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 :  Objet de l’étude XE "Chapitre I – Objet du marché" 
Le marché a pour objet l’Etude d’apurement du régime juridique des eaux relevant de la province d’Al Haouz.
Article 2 : Aire de l’étude XE "Article 2 \: Aire de l’étude" 
L’aire de l’étude est constituée par la province d’Al Haouz.

Article 3 : Déroulement de l’étude

L’étude sera exécutée en deux missions :

.   Mission 1 : 
1- Examen critique des études suivantes  menées par l’ABHT:

- Etude des prélèvements au fil de l’eau, 

- Etude des droits d’eau, 
- Etude des droits d’eau sur les khettaras et les séguias.
2- Amélioration éventuelle de l’inventaire effectué par les études précitée et identification des points d’eau concernés situés dans la province d’Al Haouz.

 .  Mission  2 : Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz.

Article 4 : Définition et consistance des missions 

Mission 1 : Examen critique des études réalisées et identification des points d’eau concernés par l’apurement situés dans la province d’Al Haouz

L’Ingénieur Conseil doit :

- examiner les études mentionnées à l’article 3 ci-dessus;
- identifier parmi les points d’eau ayant fait l’objet de ces études ceux qui sont situés dans la province d’Al Haouz;
- compléter éventuellement l’inventaire effectué par ces études en matière d’actes donnant droit à l’utilisation des eaux (décrets, arrêtés,…),  par les textes manquants ;
· faire la synthèse de ces études en ce qui concerne les points d’eau  utilisés au niveau de la province d’Al Haouz ;
Mission 2 : Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz.
L’Ingénieur Conseil doit procéder sur la base des études mentionnées à l’article 3 ci-dessus et de l’examen qu’il en fait, à l’identification des différentes catégories des fondements sur lesquels se basent les utilisations des eaux, et propose les solutions adéquates pour l’apurement du régime juridique des eaux :
1- Les utilisations fondées sur des droits acquis et reconnus : L’Ingénieur Conseil doit :

- recenser  les droits d’eau non utilisés ou utilisés seulement en partie ;

- recommander pour chacun de ces droits la solution adéquate pour se conformer aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 10-95 sur l’eau ;

2- Les utilisations fondées sur des autorisations de prélèvement d’eau : L’Ingénieur Conseil doit identifier les utilisations basées sur des autorisations ou des concessions qui doivent  faire l’objet de déclaration et de régularisation avant l’expiration du délai de trois (3) ans fixé par le décret n° 2-07-96  du 16 janvier 2009 (article 20).

3- Les utilisations fondées sur des règlements de répartition provisoire d’eau : L’Ingénieur Conseil doit identifier les utilisations basées sur des règlements provisoires de répartition et qui doivent faire l’objet de régularisation par l’octroi d’autorisations ou de concessions de prélèvements d’eau.
4- Les utilisations d’eau faites éventuellement sans fondement légal : L’Ingénieur Conseil doit identifier les utilisations faites sans droit et qui doivent faire l’objet de régularisation par l’octroi d’autorisations ou de concessions (toujours parmi les points d’eau inventoriés par les études citées à l’article 3).
ARTICLE 5 : RELATIONS  et  liaisons IC-MO
Durant l’accomplissement des missions qui lui sont confiées, le B.E ne sera en aucune façon autorisé à se substituer à l’Agence dans ses relations avec les tiers ou dans le fonctionnement de ses services. Le B.E se limitera à donner des conseils qu’il appartiendra ensuite à l’Agence de transformer à sa convenance en décisions ou ordres d’exécution. Le B.E tiendra l’Agence au courant de toutes les relations qu’il aura à entreprendre avec des tiers pour l’accomplissement de son travail ; en particulier, il transmettra un double de toute correspondance avec ces tiers.

Dans le cadre des missions  définies aux articles précédents, le B.E devra tenir l’Agence au courant de la progression des résultats obtenus de la façon la plus continue et la plus complète possible. le B.E devra en particulier:

· Fournir à l’agence des comptes-rendus mensuels sur l’avancement de l’étude et des comptes-rendus de toutes les réunions B.E - Agence concernant l’étude.

· Présenter à l’issue de chaque étape de l’étude les résultats partiels de ses travaux de façon à ne faire figurer dans les dossiers définitifs que les documents que l’Agence a étudiés et sur lesquels elle aura donné un accord de principe.

· Assurer des contacts fréquents avec l’Agence pour la réalisation de l’étude dans de bonnes conditions.

Article 6 : Documents à produire XE "Article 2 \: Aire de l’étude" 
L’Ingénieur Conseil doit produire les documents suivants :
· Le rapport méthodologique de l’étude en version définitive avant d’entamer les différentes phases de l’étude.

· Chaque  mission fera l’objet d’un rapport en version provisoire et en version définitive.

· Le rapport final de chaque mission sera  élaboré sur la base du rapport provisoire en tenant compte de toutes les remarques et observations de l’Agence. Il doit être fourni à l’ABHT, deux  semaines après  la remise des remarques sur chaque rapport provisoire

· Le rapport de synthèse de l’étude avec la traduction en arabe.

Mission 1 : le B.E présentera un rapport relatif à l’Examen critique des études réalisées, à l’identification des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz et aux compléments éventuellement apportés aux études en matière d’actes donnant droit à l’utilisation des eaux.
Mission 2 : le B.E présentera un rapport relatif à l’Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz, en identifiant les différentes catégories d’eau et en proposant pour chaque point d’eau les solutions adéquates pour cet apurement. Des cartes de situation sur fond topographique devront être élaborés par cercle à une échelle appropriée.
 * Documents provisoires et définitifs 

Les documents provisoires une fois remis au MO seront acceptés s’ils respectent le plan de rédaction proposé par le B.E. Dans le cas contraire, le MO est dans l’obligation de refuser ces documents.

Après analyse des documents provisoires, le MO remettra les remarques et modifications nécessaires au B.E pour les prendre en compte dans les rapports définitifs. La duplication des rapports définitifs ne peut se faire qu’après leur validation par le MO.

Le dossier provisoire à fournir au Maître d’Ouvrage (M.O) en six (6) exemplaires.

Les rapports en version définitive de l’étude  seront fournis en douze (12) exemplaires dans un coffret rigide. 

Le délai d’approbation des rapports provisoires par le MO est de 15 jours par rapport. 
Tous les fichiers relatifs aux rapports, tableaux et cartes seront fournis sur support informatique (CD).

Les rapports de la présente étude devront porter la signature du cadre responsable de chaque phase et du chef du projet.

Tous les documents, dossiers, plans fournis par l’IC seront obligatoirement rédigés en langue française.

ARTICLE 7 : PRESTATIONS  à la charge de BUREAU D’ETUDE

Le bureau d’étude doit répondre d’une manière claire et précise aux exigences demandées dans le règlement de l’appel d’offres.

Il  aura à sa charge la réalisation de l’ensemble des phases de l’étude mentionnée plus haut. A cet effet, il devra constituer une équipe d’étude formée d’experts de haut niveau et comprenant  notamment :

· un Chef de projet (Juriste) expérimenté dans le domaine de l’étude et de réalisation des projets similaires,

· Cadre agronome responsable de l’étude également expérimenté dans le domaine de l’étude et de réalisation des projets similaires. 

· Un  sociologue en mesure de réaliser les missions exigées par cette étude.

· des enquêteurs de terrains expérimentés et en nombre suffisant, capables de réaliser les enquêtes de terrain exigées par l’étude et dans les délais.
· Ces équipes doivent disposer des moyens nécessaires à la réalisation des enquêtes de terrain.
Un C.V signé de chaque membre de l’équipe chargée de cette étude, devra être fourni au maître d’Ouvrage (MO) pour approbation. Il ne sera accepté de modifier l’équipe du projet sans l’autorisation du maître d’ouvrage (MO).

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE de BUREAU D’ETUDE et du maître d’ouvrage
Le B.E prend la responsabilité des prestations qui lui sont confiées telles qu’elles sont définies dans le présent marché, conformément aux us et coutumes de la profession des BE et aux dispositions de la loi et de la jurisprudence, ainsi que les conséquences dommageables de ces prestations.

De son côté, le Maître d’Ouvrage (M.O) devra mettre à la disposition du BE, toutes les informations lui permettant d’exprimer librement son avis, en connaissance de cause et en temps utile.

ARTICLE 9: Validité du marché

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin de Tensift.

ARTICLE 10 : Délai de l’étude 

Le délai d’exécution global est fixé à 08 (HUIT ) mois ; Il prendra effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’étude. 
ARTICLE 11: Pénalités de retard 

Si Le B.E ne respecte pas le délai d’exécution de l’étude, il lui sera appliqué une pénalité de 1/1000 du montant de l’étude, par jour calendaire de retard. 
Le montant des pénalités sera déduit d'office des sommes dues à l’I.C, sans mise en demeure préalable.

Par application  des dispositions de l’article 60 § 3 du  C.C.A.G-EMO, le montant des pénalités est  plafonné  à 10% du montant du marché. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure. 
ARTICLE12: Révision des prix 

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

ARTICLE 13: Cautionnement provisoire et définitif
Le cautionnement provisoire est fixé à 6 000,00 DHS (six mille  dirhams). Le cautionnement définitif est fixé  à 3 % du montant initial du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure et doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du présent marché, et reste affecté à la garantie des engagements contractuels de B.E jusqu’à la réception définitive du marché. 

ARTICLE 14 : Délai de garantie, réception provisoire, réception définitive 

Le délai de garantie est fixé à trois (3) mois, période pendant laquelle, l’Ingénieur Conseil devra répondre à toute notification qui lui seraient adressées pour prendre en considération toutes les remarques de l’Agence émises à l’égard des études effectuées. Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l’achèvement des études, conformément aux dispositions de l’article 49 du  CCAG-EMO.

La réception définitive sera prononcée à  l’expiration du délai de garantie, soit trois (3) mois après la réception provisoire, sous réserve que l’Ingénieur Conseil ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l’Ingénieur Conseil se prolongeront jusqu’à ce que les études aient été mises en état de réception définitive.

ARTICLE 15 : Domicile du contractant
Conformément à l’article 17 du CCAG-EMO, l’IC est tenue d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement. En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusée de réception , dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement. Faute par lui d’avoir satisfait cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siége de l’IC dont l’adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales. 

ARTICLE 16: Frais de timbres et d’enregistrement 

Les frais de timbres et d’enregistrement sont à la charge du contractant.

ARTICLE 17 : Retenue de garantie
La retenue de garantie à prélever sur les décomptes provisoires est de 10% (dix pour cent). Cette retenue de garantie cessera de croître quand elle aura atteint 7% ( sept pour cent) du montant initial du marché. Elle pourra être cautionnée dans les conditions prévues dans l’article 59 du  C.C.A.G-EMO.
ARTICLE 18 : Caractère général des prix
 Les prix du marché comprenant le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe pour l’établissement de l’étude tels que le traitement de texte, tirage, travaux et prestations prévus au marché et dont Le B.E est réputé avoir estimé les difficultés et risques. Les prix tiennent compte des frais de voyage, déplacement, et frais de séjour y compris toutes sujétions, prévues dans le présent marché.

ARTICLE 19 : SOUS TRAITANCE

L’Entrepreneur peut sous traiter l’exécution  certaine parties de son marché sous réserve de l’autorisation préalable écrite de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift en cas de sous-traitance il sera fait application de l’article 84 du décret  n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007) et les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret   précité.

ARTICLE  20 : CESSION DU MARCHE

Conformément à l’article 26 du C.C.A.G-EMO la cession du marché est interdite sauf dans les cas de cession de la totalité ou d’une partie du patrimoine de l’entreprise titulaire à l’occasion d’une fusion ou d’une scission. Dans ce cas le marché ne peut être cédé que sur autorisation expresse du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift. Sur la base de cette autorisation, un avenant doit être conclu. 

 ARTICLE 21 :Assurance

L’entrepreneur, doit , avant tout commencement des travaux , adresser au maître d’ouvrage, dans les trois semaines (03) qui suivent la notification de l'approbation du marché, les copies des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir  les risques inhérents à l’exécution du marché conformément à l’article 20 du C.C.A.G-EMO..
Aucun paiement ne sera effectué tant que le contractant n’aura pas rempli ces obligations et fourni des polices attestant que ces risques sont couverts.
ARTICLE 22 : Textes Généraux Réglementaires Applicables 

En outre, le Consultant reste soumis aux textes généraux suivants sauf stipulation contraire des documents particuliers au marché :

1. Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Décret n° 2-01-2332 du 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passé pour le compte de l’Etat,

3. Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l'Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 ( 7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics ;

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 23 : Nantissement
 L’IC pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le dahir du 23 Chaoual 1367 (28 Août 1948), relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les dahirs n° 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (03 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada 1382 (29 Octobre 1962).

Et conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 5 du CCAG-EMO, le Maître d’Ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention « Exemplaire unique » destiné à former titre de nantissement. Cette mention devra être signée par l’autorité qui a signé le marché.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift,  Ordonnateur ;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du dahir du 28/08/1948 est le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift,  Ordonnateur ;

3.  Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.
ARTICLE 24 : Litiges
Conformément à l’article 55 du C.C.A.G-EMO, tous les litiges entre Le B.E et l'Agence du Bassin Hydraulique de Tensift , a propos de l’exécution des prestations du présent marché, seront réglés par les tribunaux du Maroc statuant en matière administrative. 

ARTICLE 25: Délai d’approbation 

Conformément au C.C.A.G-EMO, le titulaire ne sera libre de renoncer à son entreprise que si l’approbation de son marché ne lui est notifiée dans un délai de quatre vingt dix jours (90 jours ) à compter de la date d’ouverture des plis.

ARTICLE 26: Résiliation du Marché

Lorsque l’Entrepreneur ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par le maître d’ouvrage ou en cas d’abandon des travaux  pour quelques causes que ce soient non reconnues  par l'Agence du Bassin Hydraulique de Tensift, ou d’insuffisance d’activité, le marché sera résilié de plein droit en application du C.C.A.G-EMO.

ARTICLE 27 : Force majeure

En cas de survenance d’un événement de force majeur, telle que définie par les articles 268 et 269 du dahir du 19 ramadan 1331(12 août 1913) formant code des obligations et contrats, Il sera fait application de l’Article 43 du C.C.A.G-EMO  pour tout arrêt ou retard provoqué par causes de force majeure.

ARTICLE 28 : Propriété des documents–Droits d’auteur

- Les  plans et documents fournis par Le bureau d’étude au MO en exécution de sa mission seront propriété du MO;

- Le droit d’auteur pour tous les documents préparés par Le B.E dans le cadre du présent marché reste sa propriété. Cependant, Le B.E autorise, sans préalable le MO à utiliser ces documents pour la réalisation d’autres prestations, de prestations similaires ou supplémentaires, sans que Le B.E puisse prétendre à quelques indemnités ;  

- En cas d’utilisation par Le B.E d’un droit de licence, d’un procédé breveté ou protégé, ou autre, celui-ci est sensé en avoir reçu l’autorisation écrite de son détenteur. En cas de litige à ce sujet, Le B.E ne  sera en aucune manière concerné, Le B.E devant supporter les conséquences pouvant en découler. 

ARTICLE 29: Modification ou arrêt des études 

Le Maître d’Ouvrage a Le droit de dénoncer le marché à tout moment, à charge pour lui de faire connaître son intention d’y mettre fin, au moins quinze jours à l’avance et par écrit.

Dès notification de la résiliation, le maître d’ouvrage établira un programme de travail de Le B.E portant sur la durée préavis.

Si une mission est interrompue au cours d’exécution du fait du maître d’Ouvrage (M.O), les prestations exécutées par Le B.E seraient rémunérées à l’aide des éléments des détails des prix figurant à l’article 34, sans donner lieu à aucune indemnisation.

Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de résiliation du marché par une défaillance du bureau d’étude, aucune indemnité ne serait due et seules les prestations réellement exécutées seraient réglées sur la base définie ci-dessus. 

ARTICLE 30 : Secret professionnel 

Le personnel de bureau d’étude sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du présent marché au secret professionnel dans les mêmes conditions que les agents de l’Administration.

ARTICLE 31 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constituant le marché sont :

· l’acte d’engagement ;

· le présent cahier des prescriptions spéciales y compris le bordereau formant détail estimatif ;

· le cahier des clauses administratives générales ;

ARTICLE 32 : Définition des prix
Les prix rémunérant les missions sont des prix globaux liés à chaque mission. Les prix globaux sont les suivants :

Prix n°1 : Examen critique des études réalisées et identification des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz

Prix n°2 : Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz
ARTICLE 33 : Mode de règlement  

Les paiements seront effectués sur la base du calendrier ci-après:

· Dix pour cent (10%) du montant total du marché à la remise du rapport méthodologique en édition définitive et son acceptation par l’Agence.

· Soixante pour cent (60 %) du montant de chaque mission à la réception  par l’Agence des rapports provisoires de chaque mission

· Trente pour cent (30 %) du montant de chaque mission à l’acceptation par l’Agence des rapports définitifs de chaque mission et de tous les documents qui se rattachent à la même mission (fichiers, tableaux de calculs, logiciels, documents cartographiques,…)

Les règlements seront effectués par le maître d’ouvrage sur présentation des factures du B.E en cinq (5) exemplaires et établissement des décomptes provisoires par le maître d’ouvrage.

Article 34: Bordereau des prix – détail estimatif
Etude d’apurement du régime juridique 

des eaux relevant de la province d’Al Haouz
	N° des Prix
	Désignation des prestations
	Unité de mesure ou de compte
	Quantité
	Prix unitaire en Dhs

(HTV) 
	Prix total

	
	
	
	
	En chiffres
	En 

lettres
	

	1


	Mission I : Examen critique des études réalisées et identification des eaux utilisées dans la province du d’Al Haouz 

	FT


	1

	
	
	

	 Total 1

	2


	Mission II – Etude d’apurement du régime juridique des eaux utilisées dans la province d’Al Haouz

	FT


	1


	
	
	

	Total 2

	TOTAL (HT) = Total 1 + Total 2 
	

	TVA AU TAUX DE 20%
	

	TOTAL (TTC)
	


Arrêté le présent détail estimatif à la somme de (en toutes lettres) TTC : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………
                                     Page 17 et dernière
Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 2 paragraphe 2 de l’article 19 et de l’alinéa 3 de l’article 20 du décret N°2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'état ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion pour : 

Etude d’apurement du régime juridique 

des eaux relevant de la province d’Al Haouz
Marché N° ……….
Montant du marché :.......................................................................

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
	
	

	
	

	Dressé par :…………………………………………………..
	Lu et accepté par :

L’entrepreneur soussigné

	     
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	    A………………………..…  le .............................
	      A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	 Vérifié et présenté par :
	    Visé par le contrôleur d’Etat de l’Agence du bassin   hydraulique du Tensift

	
	

	
	

	 
	

	
	

	
	

	       
	

	
	

	  
	

	     A………………………  Le: ..................................
	        A .............................. le ..........................

	
	

	
	

	    Approuvé par : Le directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift

	
	

	

	
	

	
	

	
	

	    A………………………  Le: ..................................
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